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LE MOT DU MAIRE 

La semaine de la sécurité civile 2025, sous le thème « Agir ensemble pour la sécurité de tous » s’est déroulée du 4 au 

10 mai 2025. Le ministère de la Sécurité publique profite de l’occasion pour nous demander à nouveau de sensibiliser 

les citoyens à l’importance de se préparer en cas de situation d’urgence ou de sinistre car, en tant que citoyen ou 

citoyenne, vous êtes la première personne responsable de votre sécurité et de celle de votre famille, et de la 

sauvegarde de vos biens. 

La préparation consiste notamment à avoir à la maison une trousse d’urgence qui contient des réserves d’eau potable, 

de la nourriture non périssable et les articles essentiels pour subvenir à ses besoins pendant trois jours. 

Par ailleurs, dans le cadre de la Stratégie québécoise d’économie potable, le conseil municipal a adopté au mois 

d’octobre 2021, le règlement no 201-21 sur l’utilisation de l’eau potable. 

J’aimerais vous rappeler que ce règlement prévoit que l’arrosage des pelouses est permis uniquement de 3h à 6h si 

l’eau est distribuée par des systèmes d’arrosage automatique et uniquement de 20h à 23h si l’eau est distribuée par 

des systèmes d’arrosage mécanique et ce, selon les jours suivants :  

Le lundi pour l’occupant d’une habitation dont l’adresse se termine par 0 ou 1; 

Le mardi pour l’occupant d’une habitation dont l’adresse se termine par 2 ou 3; 

Le mercredi pour l’occupant d’une habitation dont l’adresse se termine par 4 ou 5; 

Le jeudi pour l’occupant d’une habitation dont l’adresse se termine par 6 ou 7; 

Le vendredi pour l’occupant d’une habitation dont l’adresse se termine par 8 ou 9; 

Pour ce qui est des haies, arbres, arbustes ou autres végétaux, l’arrosage est permis uniquement de 3h à 6h si l’eau 

est distribuée par des systèmes d’arrosage automatique et uniquement de 20h à 23h si l’eau est distribuée par des 

systèmes d’arrosage mécanique et ce, selon les jours suivants : 

Les lundi, mercredi et vendredi pour l’occupant d’une habitation dont l’adresse se termine par  

0, 1, 4, 5 ou 9. 

Les mardi, jeudi et samedi pour l’occupant d’une habitation dont l’adresse se termine par  

2, 3, 6, 7 ou 8. 

Cependant, il est permis d’arroser tous les jours aux heures prévues précédemment, une nouvelle pelouse, une 

nouvelle plantation d’arbres ou d’arbustes et un nouvel aménagement paysager pour une période de 15 jours suivant 

le début des travaux d’ensemencement, de plantation ou d’installation de gazon en plaques. 

Il serait bon de noter que le règlement no 201-21 sur l’utilisation de l’eau potable est disponible pour consultation sur le 
site internet de la municipalité au www.stejustine.net. 
Prochainement, nous devrons, encore une fois, transmettre à 16 personnes de notre municipalité, un avis préalable 

leur demandant de bien vouloir démonter complètement leur abri d’hiver et ce, avant le 26 mai 2025. Bien que ce 

nombre représente une légère amélioration avec l’année dernière alors que nous avions transmis des avis à 19 

personnes, je ne comprends pas que nous devions à nouveau transmettre de tels avis. 

Pourtant tout est très claire dans notre règlementation : entre le 1
er

 mai et le 1
er

 octobre suivant, les abris de ce 

type sont strictement interdits. 

Nous avons commencé cette démarche en 2021 en raison d’un nombre 

grandissant des abris d’hiver dans notre paysage pendant cette période 

interdite et honnêtement, ce n’est pas ce qui embellit le plus notre 

municipalité. 

Sachez qu’une vérification sera effectuée à cet effet dès la semaine 

prochaine et que des mesures seront prises afin que tous ces abris d’hiver 

soient enlevés sans exception. 

Nous comptons donc sur la contribution des personnes concernées pour 

remédier à ce problème. 

Sincères salutations! 

 

Christian Chabot, maire 

http://www.stejustine.net


Merci Gilles 

Après 42 ans à servir les citoyens de Sainte-Justine, notre Directeur général et greffier-trésorier Gilles 
Vézina prendra une retraite bien méritée le 30 mai prochain. D’ici-là, nous invitons la population à ve-
nir le saluer en personne à la Mairie sur les heures ouvrables.  

Gilles, ton parcours au sein du monde municipal force le respect : 42 années marquées par ton pro-
fessionnalisme, ton engagement sans faille, ta rigueur, mais aussi ta bienveillance et ta bonne hu-
meur… les armoiries de Sainte-Justine tatouée au cœur. 

Tu as su, au fil des années, t’adapter aux changements, travailler sur d’innombrables projets, et sur-
tout t’investir pleinement dans chaque mission qui t’a été confiée. Tu laisses derrière toi bien plus 
qu’un poste : un héritage, une empreinte précieuse dans l’histoire de la municipalité et dans le cœur 
de celles et ceux qui ont travaillé à tes côtés. 

Merci pour ta loyauté, ton dévouement, ton esprit d’équipe et ton sens de l’humour. Tu as été un pilier 
pour nous tous. Ton «système de classement» légendaire, la facilité de te retrouver dans tes vieux dos-
siers nous manquera grandement, ahhh et tes petits tableaux Excel aussi. 

Nous te souhaitons une retraite épanouie, riche de découvertes, de repos et de moments heureux en-
touré de ceux qui te sont chers. 

Encore merci pour tout, et surtout : profite s’en bien ! 

Avec toute notre reconnaissance 

 

Ton équipe à la Mairie et les gars du garage  



Conseil en bref 

- Comptes fournisseurs : 602 059,46 $ 

- Le conseil approuve le règlement no 2025-01 de la Régie des incendies du secteur est des 

Etchemins décrétant une dépense et un emprunt de 142 669 $ pour l’acquisition d’appareils 

de protection respiratoire et accessoires. 

- Le conseil accepte la soumission déposée par Pavage Sartigan Ltée pour l’exécution des tra-

vaux de pavage et rapiéçage à la finisseuse pour la somme de 99 343,92 $ taxes incluses. 

- Le conseil accepte l’offre déposée par Services sanitaires D.F. de Beauce pour la location, le 

transport et la disposition de matériaux secs par conteneur pour l’Éco-centre de Sainte-

Justine pour l’année 2025. 

- Le conseil accepte la recommandation du comité consultatif d’urbanisme à l’effet d’accepter 

la demande de dérogation mineure déposée par Guillaume Voyer et Élise Ferland. 

- Le conseil municipal convient de conserver sa contribution actuelle de 50$ le pied linéaire 

pour les prolongements de réseaux. 

- Le conseil est informé d’une problématique à l’intersection de la route 204 et la rue Langevin 

sur le fait que des piétons circulaient dans la cour des matériaux de la Coop au lieu de circu-

ler sur la bande piétonnière de la chaussée. 

- Le conseil autorise les travaux de remplacement des bandes ainsi que la construction d’un 

plancher de béton au pourtour de la patinoire. 

- Le conseil dépose le projet de règlement no 239-25 relatif aux modalités de publication des 

avis publics de la Municipalité. 

- Le résumé du projet de règlement no 152-25 modifiant le règlement régional relatif à la pro-

tection et à la mise en valeur des forêts privées no 134-20 est remis aux membres du conseil. 

De plus, une séance de consultation à cet effet aura lieu au Centre civique le 15 mai pro-

chain. 

- Le conseil reporte la séance ordinaire du mois de juin qui était prévue le 5 juin 2025 à 19h30 

au 12 juin à 19h30. 

- La grande journée des petits entrepreneurs Bellechasse-Etchemins aura lieu le 7 juin pro-

chain à Sainte-Justine. 

- Le conseil accepte de verser 100 $ à la Fabrique Ste-Kateri-Tekakwitha pour l’organisation 

du diner-spaghetti bénéfice qui aura lieu le 18 juin au sous-sol de l’église de Sainte-Justine. 

- Le conseil appui le Regroupement TDL Québec dans ses actions visant à sensibiliser le 

grand public au Trouble du développement du langage. 
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La saison touristique 2025 est déjà à nos portes. Les préparatifs vont bon train suite aux travaux effectués à la maison 

Labbé-Chabot en septembre dernier. En effet, une nouvelle toiture en bardeau de cèdre a été installée question de 

protéger ce bâtiment unique. 

Le 26 avril dernier, la Société du Patrimoine organisait une activité ouverte à tous, afin d’apprendre à effectuer 

correctement la taille et l’entretien des pommiers. Une trentaine de personnes ont bravé le froid et la grisaille afin de 

rencontrer Monsieur Raynald Lemieux qui en a profité pour tailler les 30 pommiers déjà bien implantés sur le site des 

Trappistes. 

Merci aux participants et à M. Lemieux pour le partage de ses connaissances. Nous procèderons prochainement, à la 

plantation de 15 nouveaux pommiers en mai. Un beau projet en devenir. 

Le 26 mai prochain aura lieu la deuxième édition de la course des couleurs organisée par l’école Fleurs de soleil de 

Sainte-Justine. Une journée sous le signe du plaisir et de la couleur attend nos jeunes. Course, visite, pique-nique au 

grand air. Ça devrait bien dormir en soirée! 

Finalement, l’ouverture officielle du site historique sera le 24 juin en même temps que se déroulera la Fête nationale au 

site. On se souhaite du beau temps cette année. Messe, repas communautaire, chansonnier et surprises vous 

attendent. Surveillez la programmation officielle qui paraitra en juin. Ce sera l’occasion de dévoiler notre beau panier-

cadeau édition 2025, rempli de produits provenant de la région. Les billets pour le tirage de ce beau panier seront en 

vente tout l’été. 

On vous rappelle que le site est disponible pour la location durant la saison estivale. Fête, rassemblement, mariage, 

c’est l’endroit idéal pour être à l’extérieur tout en ayant un vaste abri. Informez-vous. 

Au plaisir de vous voir au site cet été! 



Respecter les autres en circulant en quad ou en véhicule tout-terrain, c'est essentiel pour la sécuri-
té de tous et pour préserver le plaisir de rouler ! Voici quelques bonnes pratiques : 

• Ralentir près des piétons et des habitations pour éviter de déranger ou de provoquer  
    des accidents. 

 

• Rester sur les sentiers balisés afin de protéger la nature et éviter les conflits avec les  
    propriétaires de terrains. 

 

• Respecter les règles locales sur l'utilisation des VTT et des 
    quads, comme les limites de vitesse et les interdictions. 

 

• Éviter le bruit excessif, surtout tôt le matin ou tard le soir. 
 

• Être prêt à aider si quelqu'un est en difficulté. 
 

Rouler en toute courtoisie, c’est assurer une 

bonne cohabitation entre tous !  





Bureau municipal 

167 route 204 

Sainte-Justine, QC 

G0R 1Y0 

Téléphone : 418-383-5397 

Télécopieur : 418-383-5398 

 

RECEPTION@STEJUSTINE.NET 

Heures d’ouverture 

Lundi au jeudi  

de 9h00 à 12h30 

13h00 à 16h30 

Vendredi  

9h00 à 13h00 

Site internet : WWW.STEJUSTINE.NET 

418-625-9788 


